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Neutraute

Nouveaux potentiels conflictuels et menaces asymetriques

La neutralite suisse - de facto abolie?

Une Conference a ete organisee en octobre 2003 au chäteau de Lenzburg par la Fondation suisse des

etudes (www.studienstiftung.ch) sur le theme Die Schweiz im Jahr 2015: Sicherheit und Sicherheitspolitik,

avec la participation du conseiller national Ueli Sigrist, de Mme Barthelmess, conseillere de

securite, et d'une vingtaine d'etudiants membres de la Fondation.

Nikiaus Meier

Potentiel conflictuel

Depuis les annees 1990, la
structure de la politique de
securite internationale a
fondamentalement changee. Avec la

fin de la guerre froide, il y eut
de plus en plus de conflits intra
nationaux, 34 des 37 derniers
conflits comptent dans cette
categorie, comme par exemple les

evenements dans les Balkans ou
en Tchetchenie. Ce ne sont donc
plus les guerres interetatiques
conventionnelles qui predomi-
nent, mais des guerres civiles.

Ce developpement est du
en partie ä l'effondrement de

l'URSS, qui liberait des
tensions jadis opprimees par les
forces bipolaires USA-USSR.
La quantite considerable de

nouveaux Etats qui se sont
formes entre-temps, avec ä chaque
fois de nouvelles identites et
dans l'absence d'une unite
historique (Balkans ou Aserbaid-
jan), a favorise ces nouvelles
structures de conflits.

Les guerres
asymetriques

Cette structure de la politique
de securite s'inscrit dans ce que
l'on appelle communement les

guerres asymetriques. Le monde

actuel, unipolaire et sous
1'emprise d'une puissance
americaine militaire, politique et

economique sans concurrence,
a vu substituer les guerres
conventionnelles Etat contre Etat

par des guerres de terrorisme
(guerres asymetriques).

Ces guerres asymetriques se

distinguent en plusieurs points
essentiels des guerres interetatiques.

Elles se caracterisent par
leur brutalite, par leur imprevi-
sibilite, ainsi que par un
dechainement temporel, spatial et moral.

La guerre n'est plus militaire,

mais psychologique. L'ennemi

est ä detruire moralement,

par la terreur. Ainsi, ces guerres
ne sont pas delimitees ä la
surface d'un Etat, mais englobent
le monde entier, et n'ont ni
debut, ni fin, car le terrorisme
peut frapper ä n'importe quel
moment. Surtout la difference
entre une population civile et

les militaires est effacee; sous

l'em-prise de la brutalite, les
victimes de ces conflits sont
surtout des civils. Le World
Trade Center a enterre des
milliers de civils; dans le theätre de

Moscou en 2002 ont ete pris en

otage des personnes civiles, ce

sont des civils qui sont cibles

par les attentats en Israel.

La guerre des Etats-Unis en

Iraq demontre bien cette
tendance: le conflit avait certes
commence par une guerre
conventionnelle des forces americaines

contre l'armee iraquien-
ne, mais aujourd'hui, alors que
cette guerre s'est officiellement
terminee, le conflit perdure dans
les attentats contre les Americains.

Des Irakiens menent donc
une guerre asymetrique, car
militairement, les Etats-Unis sont
imbattables. Les victimes de

cette guerre sont d'ailleurs de

plus en plus des civils - des
policiers iraquiens, le personnel
des Nations unies, des diplomates

etrangers.

L'organisation AI Qai'da, pour
prendre un autre exemple,
eile aussi insisnifiante face aux

Etudiant en droit ä l'Universite de Fribourg.
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forces americaines, a su trouver
un des maillons faibles du
Systeme de defense des Etats-Unis,
le 11 septembre 2001. Ses
attentats frappent n'importe qui et

n'importe oü (Bali): la terreur
regne. Une guerre asymetrique
typique.

Influence sur la
Suisse et sa neutralite

La Suisse pourrait, dans cette
tendance au dechainement spatial

et moral, etre aussi atteint

par le terrorisme; en tant que
pays organ isateur du WEF, en
tant que pays de transit, en tant
qu'höte du siege des Nations
unies, eile represente une cible
plutöt interessante.

Face ä ces menaces, aucun

pays ne peut lutter seul; la coi-
iaboration politique et militaire
est indispensable, car l'influence

des pays s'arrete en general
aux frontieres, alors que les

guerres asymetriques touchent
l'ensemble de la communaute
internationale. Quelle place pour
la Suisse et sa neutralite

La neutralite avait ete concue
dans le contexte des guerres
conventionnelles. Pour les

guerres asymetriques, oü la
menace est omnipresente, a-t-elle
encore une raison d'existence?
La celebre phrase de George W.
Bush laisse songeur: «Either
you are with us, or you are
against us».

Historiquement, la neutralite
suisse s'appuie sur une constante:

une armee forte devait
garantir l'independance militaire,
alors qu'une abstention
d'influence dans les affaires des

autres pays permettait d'etre

en-dehors des conflits, tout en
participant ä la vie internationale

avec une politique de neutralite.

Ce modele de politique de

securite a demontre son succes
et beneficie du soutien populaire:

la neutralite fait partie de la
tradition de notre pays, la Suisse

sans eile semblerait impensable.

De plus, ä l'encontre de

l'Allemagne par exemple, la Suisse
n'a jamais subi directement des

evenements telles que les guerres

mondiales qui auraient change

fondamentalement sa
politique de securite.

Neanmoins, la neutralite suisse

n'est pas une tradition, bien
qu'on aime en parier ainsi. Si la
Suisse est de facto neutre
depuis Marignan en 1515, eile ne
concevait pas sa neutralite comme

une Obligation; au contraire,
eile la concevait comme un outil

de la politique etrangere,
qu'il s'agissait d'adapter au für
et ä mesure. L'Assemblee föderale

a refuse en 1848 d'inscrire
la neutralite dans la Constitution,

afin de garder cette marge
de manceuvre.

Tout en n'etant pas une
Obligation, la neutralite a tout de

meme bien servi la Suisse, car
eile lui a permis d'etre ä l'abri
de la plupart des guerres
europeennes.

Neanmoins, de grands
changements dans la structure de

l'Europe se sont operes depuis
la fin de la Deuxieme Guerre
mondiale: l'ONU, l'Union
europeenne et l'OTAN sont des

exemples d'organisations qui
luttent pour la paix par la
coUaboration. Face aux nouvelles
menaces de la guerre asyme¬

trique, la Suisse ne peut pas rester

ä part. La nouvelle doctrine
de la politique de securite
internationale pröne donc surtout la
Cooperation. II faut agir et non
se replier derriere une neutralite.

La defense autareique de la
Suisse est devenue une Utopie,
il n'y a donc plus de place pour
la neutralite suisse. II faut

qu'elle coopere politiquement
(ONU), mais aussi militairement

(missions pour la sauvegarde

de la paix etc.). L'idee
principale de la nouvelle
politique de securite n'est plus la
repression, mais la prevention.

Cette mise en question de la
neutralite se retrouve aussi dans
l'evolution structurelle du monde.

Avec la globalisation, les

frontieres entre les pays s'effa-
cent et l'influence des
gouvernements se retrecit (contröle des

medias avec l'Internet etc.),
terrain propice pour les guerres
asymetriques, qui se servent
principalement des medias
d'information pour repandre la

terreur, leur grand pouvoir. Un
attentat comme ä Bali par exemple

n'aurait pas de «force» sans
les medias qui, tout en infor-
mant les populations, repandent
aussi un climat d'insecurite. La
menace d'une Organisation
criminelle, qui se servirait du
terrorisme pour parvenir ä ses

moyens, devient donc probable,
une menace non militaire contre
un Etat, mais une menace
transnationale qui touche toute la
societe, contre laquelle il faut
lütter ensemble.

Vision prospective

Le monde unipolaire semble
devoir se maintenir du moins
encore une vingtaine d'annees.
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Dans ce contexte oü les guerres
asymetriques gagnent de plus
en plus d'importance, la neutralite

suisse n'a plus de place.
Neanmoins, il semblerait que la
Chine ou l'lnde pourront
former un jour un nouveau contrepoids

face aux USA. Dans ce

cas, la Suisse pourrait de
nouveau en revenir ä un moyen de
la politique exterieure qu'elle
connait dejä fort bien: la
neutralite. Cela s'inscrirait dans la

continuite historique de sa

politique de securite. La neutralite
n'est pas une tradition, mais un
outil transformable.

Sur le plan militaire, il est ä

observer que les Etats-Unis
adoptent, eux aussi, une tactique

asymetrique: leur guerre
contre le terrorisme s'etale sur
le globe entier (« axe du Mal»).
II y a un certain dechainement
moral. Les talibans detenus par

les Americains ne beneficient
pas du Statut de prisonniers
et sont des «terroristes» sans
droits qu'ils peuvent traiter
comme bon leur semble. II n'y
a pas une fin ä cette guerre contre

le terrorisme, d'ailleurs il ne

pourra jamais en avoir une, car
le terroriste des uns est le heros
des autres (« one's person terro-
rist is another person's freedom
fighter»),

N.M.

La Suisse prevoit de participer ä l'EUFOR en Bosnie-Herzegovine

Le 26 mai 2004, le Conseil federal a decide d'engager au maximum 20 militaires dans la Force
multinationale de l'Union europeenne en Bosnie-Herzegovine. A la fin 2004, cette Force doit remplacer la
SFOR de l'OTAN, avec un effectif de pres de 7000 militaires. Comme la SFOR, eile veillera ä un
environnement sür en Bosnie-Herzegovine, eile accomplira des täches de soutien pour des activites
civiles telles que la lutte contre le crime organise, le retour au pays des refugies, la realisation d'une
reforme de la defense et un soutien au Tribunal penal international. Ses missions se fondent sur une
resolution du Conseil de securite de l'ONU, qui doit etre adoptee au cours du deuxieme semestre 2004.

La Suisse a ete sollicitee par la Grande-Bretagne, pressentie comme nation dirigeante pendant la
premiere annee de la future EUFOR, pour mettre ä disposition de la brigade britannique de l'EUFOR une
ou deux equipes de liaison et d'observation de huit personnes chacune comprenant jusqu'ä quatre
officiers superieurs. Les equipes de liaison et d'observation sont homogenes quant ä la nationalite de leurs
membres et elles doivent etre stationnees pres d'emplacements connus de conflits potentiels. Elles
peuvent alarmer des reserves operationnelles pour d'eventuelles interventions et doivent etablir
d'etroits contacts avec la population, les autorites locales et les organisations internationales qui
travaillent dans la meme region.

Des la fin 2004, la Suisse, dans une premiere phase, veut prendre part ä l'EUFOR avec une equipe
de liaison et d'observation et deux officiers superieurs. Comme les militaires volontaires engages dans
cette mission seront armes pour leur propre protection et que cet engagement durera plus de trois
semaines, celui-ci doit etre approuve par l'Assemblee federale.
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